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L’Opérateur Economique Agréé 

 Qu’est ce que l’AEO ?  
La certification apporte aux entreprises 
la reconnaissance officielle de qualité et 
de fiabilité par les douanes de l’UE. 

 
 

 Pourquoi demander le statut OEA ?  
Le statut n’est pas obligatoire mais 
recommandé pour tous les acteurs de la 
chaîne logistique internationale. 

 
 

 Les avantages du statut ?  
La garantie d’un allègement des 
formalités et une réduction des contrôles 
douaniers. 

 

 
 
AVANTAGES 
 
Douane  
statuts C et F :  
moins de contrôles 
physiques et 
documentaires, 
procédure de 
secours simplifiée 
à l’exportation 
 
Sécurité et  sûreté  
statuts S et F :  jeu 
réduit de données 
pour la déclaration 
sommaire d’entrée 
ou de sortie 
 
Commercial  
gage de sérieux, 
reconnaissance 
internationale 
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Notre méthodologie: les « 3A » 
  

Analyse de risques et pré-diagnostic : audit douanier 
et/ou sécuritaire 

  
 évaluation des écarts par rapport à la 

réglementation, 
 conception du plan d’ actions à mener en vue de 

la conformité. 
 

Assistance sur site et hors site : assistance pour la 
constitution du dossier 

 

 vérification de la collecte des informations, 
 formation du personnel et communication 

interne, 
 information externe, impacts clients et 

fournisseurs,  
 mise aux normes. 

 

Accompagnement : gestion partagée du projet OEA 
 

 animation de réunions,  
 élaboration et mise en œuvre du plan d’actions,  
 suivi des principales actions,  
 présence lors de l'audit de certification réalisé 

par la douane, 
 élaboration d’un plan d’actions correctives si 

nécessaire, suivi de la conformité. 
 

les « 3A » permettent une prestation  
« à la demande » selon les besoins de chaque client  

 
A SAVOIR 
 

La démarche en 
vue de l’obtention 
du statut OEA 
requiert une 
double expertise, 
douanière et 
sécuritaire 
 
Chaque entreprise 
est unique; il 
n’existe pas de 
solution miracle 
 
Les principaux 
ingrédients : 
- implication  du 
management 
- ressources et 
compétences 
disponibles 
- capacité à gérer 
un projet 
- maîtrise des 
étapes clés 
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Notre expérience – nos références 

 Newsletter AEO bimensuelle envoyée à plus de 400 
entreprises en France, 
 

 Plus de 40 entreprises ont participé à nos 
formations AEO , 
 

 Plus de 30 pré-audits AEO réalisés en France et en 
Europe (Belgique, Autriche, Italie, Espagne....), 
 

 Programmes dédiés  C-TPAT et AEO pour les 
commissionnaires en douane , 
 

 Accompagnements dédiés de plusieurs sociétés 
dans leur démarche en vue de l’obtention du statut 
OEA, 
 

 Des clients déjà certifiés. 
 
 
 

Contactez nous! 
  

Tel +33 688 099 356 
katia@archilog.net 
www.archilog.net 

 

 
   MEMO 
 
 

Fiabiliser vos 
opérations 
douanières 
 
 
Sécuriser sa 
chaîne logistique 
internationale et 
créer de la valeur 
 
 
Optimiser grâce à 
des leviers 
clairement 
identifiés 
 
Valoriser un vrai 
partenariat avec la 
Douane 
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